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Regeste

Impôt cantonal et communal 2007 et 2008 | Finances publiques & droit fiscal

Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 11 novembre 2014 notifié le 14 novembre 2014, la Cour de justice du canton de
Genève a rejeté le recours que X.________ a déposé contre le jugement du Tribunal
administratif de première instance du 28 octobre 2013 déclarant irrecevable une demande
en révision d'un jugement du 21 novembre 2011 concernant les taxations pour les impôts
cantonal et communal des périodes fiscales 2007 et 2008.

E. 2
Par courrier du 13 décembre 2014, X.________ écrit au Tribunal fédéral qu'il n'est pas
d'accord avec l'arrêt rendu le 11 novembre 2014. Il demande au Tribunal fédéral de lui
accorder un délai pour recourir. A l'appui de sa requête, il invoque des raisons médicales
ainsi que des déplacements programmés. Il expose en outre qu'une quinzième opération au
CHUV est programmée pour la mi-janvier 2015.

E. 3.1
D'après l'art. 100 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), le
recours contre une décision doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les 30 jours qui
suivent la notification de l'expédition complète. Les délais fixés par la loi, comme celui de l'
art. 100 LTF par exemple, ne peuvent être prolongés ( art. 47 LTF ).

E. 3.2
En l'espèce, le courrier a été déposé dans le délai légal et ce délai ne peut pas être prolongé
en application de l' art. 47 LTF contrairement à ce que demande le recourant. Une demande
de restitution du délai au sens de l' art. 50 LTF aurait éventuellement été possible mais n'a
pas été formulée dans le courrier du 13 décembre 2014 qui ne contient en effet aucun motif
de restitution et n'est pas accompagné de l'acte omis.

E. 3.3
Sur le fond, il y a lieu de rappeler que, lorsque l'autorité saisie d'une demande de révision
refuse d'entrer en matière, un recours ne peut porter que sur le bien-fondé de ce refus ( ATF
113 Ia 146 consid. 3c p. 153 s.). Il appartenait donc au recourant d'exposer une motivation
dans son courrier du 13 décembre 2014 conformément aux exigences de l' art. 42 al. 2 LTF
et de s'en prendre au moins succinctement aux développements juridiques contenus dans
l'arrêt attaqué à propos des art. 55 et 56 de la loi cantonale de procédure fiscale du 4 octobre
2001 (LPFisc; RSGE D 3 17) ainsi que 51 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur



l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID; RS 64.149), ce
qu'il n'a pas fait.

E. 4
Le recours est ainsi manifestement irrecevable ( art. 108 al. 1 let. b LTF ) et doit être traité
selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans qu'il y ait lieu d'ordonner un échange
d'écritures. Succombant, le recourant doit supporter les frais de la procédure fédérale
solidairement entre eux ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 3
LTF ).
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